
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nocturne 

 
 
Article 21 
En vigueur étendu 

 

 
21.1. Principe directeur 

 

La nocturne est définie comme une période de travail de 2 heures au moins, commençant à 19 
heures et se terminant à 22 heures au plus tard, par opposition au travail de nuit, qui couvre la 
période 22 heures-5 heures en application de l'article L. 213-2 du code du travail. 

 

Les modalités du travail en nocturne entrent dans le champ d'application de la négociation annuelle 
obligatoire lorsque les employeurs y sont assujettis. 

21.2. Mise en oeuvre pratique 
 

A partir de la remise à l'employeur du certificat médical attestant l'état de grossesse, les salariées 
enceintes ne pourront se voir imposer de travailler en nocturne. 

 

Sauf en cas de demande écrite d'un salarié souhaitant travailler en nocturne, l'employeur ne pourra 
imposer à un salarié plus de 2 nocturnes par semaine. 


